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NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

Êtes-vous au courant? 

Notre véhicule de livraison est  

100% électrique !  

En participant à la «Cohorte livrai-

son électrique» de @Familiprix et 

@Maillon Vert, nous contribuons à 

réduire notre empreinte sur l'envi-

ronnement.  

Ainsi, nous éviterons chaque année 

l’émission de près de 2,1 tonnes de 

GES,  

soit autant que 54 allers-retours 

Montréal-Québec !  

 

Prêts à opter pour une         

livraison sobre en carbone?  

SERVICES OFFERTS 

- Livraison gratuite  
  détails en succursale 

 

- Service infirmier  
sur prise de rendez-vous 

 
- Casiers intelligents 

Prenez note que vous pouvez 
opter en tout temps pour l’utili-
sation gratuite de nos casiers 
intelligents. Ceux-ci vous per-
mettent de ramasser une com-
mande prête en dehors de nos 
heures d’ouverture. Ils sont 
accessibles 24h/24, 7j/7. Pour 
plus d’information, contacter 
l’équipe du laboratoire. 

4105, rue Principale Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 Télécopieur : 819 397-6020 

9 H À 18H30   

9 H À 20 H  

9 H À 18H30  

10 H À 17 H 

FERMÉ 

Surveillez nos concours sur Facebook 
 

Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

LUNDI-MARDI-MERCREDI :   

JEUDI :  

VENDREDI :  

SAMEDI : 

DIMANCHE :  

HEURES D’OUVERTURE 
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Chers citoyens et citoyennes, 

Tout d’abord, un grand bravo au Cercle de Fermières pour votre projet réussi. La 

confection et le don de ces nombreux et magnifiques châles démontrent votre ta-

lent, votre générosité et votre dévouement envers ceux et celles qui en ont besoin. 

 

 Félicitations également au professeur de musique de l’école et à toutes les 

personnes impliquées dans le spectacle. C’était vraiment beau. Bravo aux élèves et à 

toutes les personnes impliquées. 

 Il faut également souligner la retraite bien méritée de Mme Lucie. Après de 

bien nombreuses années pour nos jeunes et pour la commission scolaire, votre dé-

part marque la fin d’un chapitre. Vous avez laissé une empreinte durable. Au nom 

de tous les citoyens, je vous adresse mes plus sincères félicitations et mes vœux de 

bonheur pour la suite. 

 Enfin, il faut vous annoncer que le rapport financier 2024 a été déposé lors 

de la séance du conseil le 14 juillet dernier. Il vous sera transmis par la poste dans 

un envoi ultérieur. 

Merci à toutes et à tous pour votre engagement et bonnes va-

cances. Profitez bien du beau temps, pour ceux dont les vacances 

sont déjà derrière eux, je vous souhaite un bon retour au travail! 

        Maryse Collette, mairesse de Saint-Lucien ■ 

Mot de la mairesse 

La prochaine séance du conseil est 

Lundi 11 août à 19h30  

Au 5250, 7e Rang (à l’église par la porte 

avant) 

Lundi 11 août 19 h 30 

Lundi 08 septembre 19 h 30 

Mardi 14 octobre 19 h 30 

Lundi 10 novembre 19 h 30 

Lundi 08 décembre 19 h 30 

Calendrier des séances ordinaires 2025 

Horaire régulier du bureau municipal: 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 13h à 16h 

De gauche à droite: Stéphane Roberge, siège no.1; 
Chantal Fortier Duchaine, siège no.2; Maryse 
Collette, mairesse; Richard Sylvain, siège no.4; 
Michel Côté, siège no.5, Robert Talbot, siège no.6.  

Crédit Photo: Nadia Talbot  

FÊTE NATIONALE 2025 

Un merci spécial à Francine Denis et son dévouement via les 

Loisirs-OTJ, au groupe WEST et Mélanie Moulin, à Raymond 

Breton, aux employés municipaux, aux artificiers: Michel Côté 

et Richard Sylvain qui s’est aussi impliqué dans le montage du 

feu avec Robert Talbot. Il faut aussi souligner aussi le passage 

de notre député M. Shneeberger. Un très grand merci à tous 

les bénévoles pour la soirée chaude et magique! Sans votre 

implication et sans la participation de tous, rien de tout cela 

n’aurait été possible.  Merci! Et à l’année prochaine! 

Photo du 23 juin 2025 prise par Nadia Talbot 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-181 

RÈGLEMENT POUR PERMETTRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR CERTAINS CHEMINS 
MUNICIPAUX MODIF # 1 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 ET 4 ET ABROGATION DE L’ARTICLE 3 DU RÈGLEMENT 2015-056 POUR 
PERMETTRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX  

 

CONSIDÉRANT QU’une municipalité peut, par règlement édicté en vertu du paragraphe 14 du premier alinéa de l’ar-
ticle 626 du Code de la sécurité routière (RLRQ, c. C-24.2), permettre, sur tout ou partie d’un chemin dont l’entretien 
est à sa charge, la circulation des véhicules hors route ou de certains types de véhicules hors route dans les condi-
tions et pour les périodes qu’elle détermine; 

CONSIDÉRANT QUE le Club Kasquad (Club Cœur du Québec) sollicite l’autorisation de la Municipalité de Saint-
Lucien pour circuler sur certains chemins municipaux  et désire en ajouter quelques-uns pour offrir une plus grande 
accessibilité ; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par Ghislaine B.Lampron conseil-
lère lors de la séance de ce Conseil, tenue le 21 septembre 2015; 

QUE le 14 juillet 2025, ce Conseil adopte le règlement numéro 2025-181 et statue par ledit règlement ce qui suit : 

 

ARTICLE 1  

La circulation des motoquads et des autoquads visés aux sous-paragraphes a et b du paragraphe 2° du premier ali-
néa de l’article 1 de la Loi sur les véhicules hors route (RLRQ, c. V-1.2) est permise sur la route Talbot, le 8e rang, la 
route du Pont, le rang Therrien, le 4e rang et la route des Rivières, tel qu’illustré sur le plan d’information et de signali-
sation de l’Annexe 1. 

Route Talbot  

À partir de la limite de St-Félix jusqu'à l'intersection du rang 8 en direction du rang 9 Kingsey ;  

8e Rang 

À partir de l'intersection de la route Talbot jusqu'à l'intersection de la Route du Pont ; 

Route du Pont 

À partir de l'intersection du rang 8 jusqu'à la limite de Ste-Séraphine ; 

Rang Therrien 

À partir de la limite de St-Félix jusqu'à l'intersection du rang 4 ; 

4e Rang 

À partir de la limite de St-Félix-de-Kingsey jusqu'à l'intersection de la Route des Rivières ; 

Route des Rivières 

À partir de l'intersection du rang 4 jusqu'à l'intersection de la route 255 ; 

 

ARTICLE 2  

La circulation des véhicules visés à l’article 1 s’effectue sur la chaussée. 

  

ARTICLE 3 

Abrogé. 

 

ARTICLE 4  

Le présent règlement entrera en vigueur 30 jours après son adoption et abroge et remplace tout règlement adopté 
précédemment à cet effet, à moins qu’il fasse l’objet d’un avis de désaveu du ministre publié à la Gazette officielle du 
Québec. ■ 

Municipalité Saint-Lucien 

PROJETS DE RÈGLEMENT QUI SERA ADOPTÉ 
À la prochaine séance du conseil 
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Municipalité Saint-Lucien 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-178 

CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA PAIX ET L’ORDRE PUBLIC MODIF # 1 

MODIFICATION DES ARTICLES NO 18-19 DU RÈGLEMENT 2019-112 

 

ARTICLE 18 feu dans un endroit public et permis 

Il est interdit à toute personne d’allumer ou de maintenir allumé un feu dans un endroit public sans avoir obtenu au 
préalable un permis, sauf dans les foyers spécialement aménagés pour faire des feux de cuisson 

Le conseil municipal peut, par voie de résolution, délivrer un permis de feu dans un endroit public autorisant un feu 
pour un événement spécifique. 

Pour obtenir un permis de feu, une personne doit : 

En faire la demande par écrit à la personne désignée par le conseil de la Municipalité, sur le formulaire fourni à cet 
effet, en fournissant les renseignements suivants :  

Le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse et le numéro de téléphone du demandeur; 

ii. La date, l’heure, la durée et l’endroit où doit se faire le feu; 

iii. L’événement pour lequel la demande est faite; 

Signer le formulaire. 

Le demandeur doit être majeur et doit s’engager lors de la demande de permis à respecter ce qui suit : 

Faire ou faire faire la surveillance constante du feu par une personne majeure et maintenir disponible et à proxi-
mité du feu, les moyens nécessaires à son extinction; 

ii. Éteindre complètement le feu avant que le surveillant ne quitte les lieux; 

iii. Ne pas allumer ou ne pas maintenir allumé tout feu si la vitesse du vent dépasse 20 kilomètres à l’heure. 

Le demandeur doit respecter les conditions suivantes :  

i. La matière combustible utilisée ne pourra être que du bois exempt de toute peinture, vernis, scellant, enduit de 
préservation ou autre produit chimique de même nature. 

La hauteur maximale de l’amoncellement des matières destinées au brûlage est de 2 mètres. 

Le feu doit être situé à la distance spécifiée sur le permis, laquelle ne peut normalement être inférieure à 15 
mètres de tout bâtiment et de la forêt ou d’un boisé ou de toute matière combustible et de tout réservoir de 
matière combustible. 

Le permis n’est valide que pour la date, l’heure et la durée pour lequel il est émis. Le feu doit être éteint au plus tard 
à minuit. 

Le permis de feu est gratuit. 

Le permis de feu est incessible. 

La personne désignée par le conseil de la Municipalité peut refuser de délivrer un permis dans les cas suivants :   

i. Lorsque, de l’avis de la Société de protection des forêts contre le feu, l’indice d’inflammabilité est trop élevé; 

Lorsque la vitesse du vent excède 20 kilomètres à l’heure. 

 

La personne désignée par le conseil de la Municipalité peut révoquer un permis dans les cas suivants : 

Lorsque, de l’avis de la Société de protection des forêts contre le feu, l’indice d’inflammabilité est trop élevé; 

Lorsque la vitesse du vent excède 20 kilomètres à l’heure;  

Lorsque la fumée provenant du feu incommode les gens du voisinage; 

Lorsque l’une des conditions stipulées lors de l’émission du permis n’est pas respectée; 

Lorsqu’apparaît une circonstance susceptible de mettre en danger la sécurité du public. 

Lorsque l'extinction du feu est nécessaire et qu'aucun permis n'a été demandé ou que les exigences de celui-ci n'ont 
pas été respectées, les frais encourus par la procédure d'extinction sont à la charge du propriétaire. 

 

Suite page suivante. 
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Municipalité Saint-Lucien 

ARTICLE 19 Feu sur une propriété privée 

Il est interdit à toute personne d’allumer ou de maintenir allumé un feu sur une propriété privée sans permis. La pré-
sente interdiction ne s’applique toutefois pas lorsqu’il s’agit d’un feu de bois allumé dans un foyer spécialement con-
çu à cet effet ou pour faire la cuisson des aliments. 

La structure du foyer doit être construite en pierre en briques ou en métal résistant à la chaleur et muni d’un pare-
étincelles. 

Le foyer doit être situé à au moins 3,5 M (11 pieds) de toute construction de matières combustibles, d'un boisé ou 
d'une forêt. 

Le foyer doit être placé sur une surface incombustible et l'utilisation de foyer extérieur est limitée à un seul équipe-
ment et pour un permis de feu à un seul emplacement par propriété. 

Pour l’application du présent article, la matière combustible utilisée ne pourra être que du bois exempt de toute pein-
ture, vernis, scellant, enduit de préservation ou autre produit chimique de même nature. 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-179 

REGLEMENT CONCERNANT LA PROTECTION ET LA PRÉVENTION DES INCENDIES DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-LUCIEN MODIF # 2 ABROGE LES ARTICLES 16 & 17 DU RÈGLEMENT # 2011-025 ET ABROGE 
L’ENTIÈRETÉ DU RÈGLEMENT # 2015-058 CONCERNANT LA PROTECTION ET LA PRÉVENTION DES INCEN-
DIES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-180  

GARDE DES ANIMAUX 

MODIFICATION DES ARTICLES NO 21, 66 & 82 DU RÈGLEMENT 2015-059 

21- NOMBRE PAR UNITÉ D’OCCUPATION 

Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un bâtiment, d’un terrain ou d’un logement, de garde dans ce 
bâtiment, sur ce terrain ou dans ce logement plus de trois (3) chiens ou chats ou une combinaison des deux à la 
fois.  

 Sauf pour les chats, sur une ferme en activité, où le propriétaire aura la responsabilité d’en contrôler la popula-
tion afin d'éviter toute propagation de maladies 

Le premier alinéa ne s’applique pas à une animalerie, une école de dressage, un chenil, une clinique vétérinaire ou 
autre commerce semblable. 

Chiots et chatons, exception 

66 - ANIMAL ERRANT  

Le fait qu’un animal domestique se trouve sur un terrain privé autre que celui de son gardien, sans le consentement 
du propriétaire ou de l’occupant, constitue une nuisance et le gardien de l’animal est passible d’une amende prévue 
au présent règlement.  

 Il est interdit à toute personne de nourrir les animaux errants de façon occasionnelle ou régulière sur le terri-
toire de la municipalité. N'est pas visé par le présent article, les mangeoires servant et conçues pour nourrir les petits 
oiseaux. La nourriture d'un animal domestique doit être placée à l'intérieur d'un bâtiment en tout temps. 

82 - CONSTAT ET FRAIS   

Toute infraction au présent règlement est passible d’une première amende de 300.00$ plus des frais de 75.00 
$.  

 Toute récidive subséquente se verra imposer une amende de 600.00$ ainsi que les frais de 75 $. Une 
troisième infraction se verra imposer 1,200.00 $ plus les frais et ainsi de suite jusqu’à ce que le propriétaire ou 
gardien obtempère à la réglementation. ■ 
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1. Au sujet de la municipalisation de la rue DeChantal| Problématique de passage de piétons sur des terrains privés 

Réponse de la mairesse pendant la séance: Nous n’avons pas de nouvelles pour la rue DeChantal présentement, mais, le 

projet est sur la table et quand nous aurons des nouvelles nous en parlerons. On est encore sur le projet. 

 

2. Au sujet de la publication des États financiers de 2024 

Réponse de la mairesse pendant la séance: Les tableaux financiers de 2024 vont être dans le journal, ils seront aussi sur le 

site web de la municipalité. Le rapport du maire a été déposé à la séance extraordinaire du 21 juillet 2025 et une copie com-

plète des états financiers est disponible sur demande au bureau municipal moyennant les frais applicables. 

- Selon la résolution no 2024-12-284 pour l’impression du document les coûts sont de 2.00 $ taxes incluses / page. 

 

3. Au sujet de l’achat de terrain concerné par le point 6.6 à l’ordre du jour 

Qu’est-ce que l’on veut faire avec ce terrain? Un stationnement pour un parc éventuel. Où se trouve le terrain? Considé-

rant que nous sommes à faire une offre, nous préférons taire l’endroit, lors de l’acquisition les citoyens seront informés. 

 

4. L’appel d’offre pour le domaine Despins est-il seulement pour de la membrane et du gravier? 

L’appel d’offre du domaine Despins est bel et bien pour asphalter les rues municipalisées du domaine qui étaient déjà as-

phaltées au moment de la municipalisation. 

 

5. Concernant les projets de règlements 

Nous vous invitons à consulter les projets de règlement à la page 4, 5 et 6 pour les projets dans leur entièreté. Ils seront 

aussi disponible sur notre site internet et autres plateformes de diffusion.  

 

6. Au sujet du coût d’inscription au congrès annuel de la FQM au point 6.2 

Le coût est bel et bien de 999$ par participant. 

 

7. Concernant le 9e rand de Kingsey  

Les nouvelles sont très bonnes de ce côté, le 9e rang de Kingsey a été ajouté à notre Plan d’Intervention des Infrastruc-

tures Routières Locales (PIIRL). Présentement, la firme Avizo doit ajouter les 4 ponceaux supplémentaires ayant besoin 

d’être remplacés au devis pour nous permettre de déposer une demande de subvention complète à l’automne 2025 dans le 

but d’en faire la réhabilitation en 2026. 

 

8. Précision sur les constats 

Un constat d’infraction municipal est un document officiel, aussi appelé procès-verbal, remis à une personne qui a enfreint 

un règlement municipal ou une loi provinciale.  

FOIRE AUX QUESTIONS 
Des citoyens lors des séances du conseil 

Municipalité Saint-Lucien 
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9. Au sujet des règlements qui concerne les fausses alarmes  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-113 

SUR LES SYSTÈMES D’ALARME 

SECTION I 

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 

Article 6. Définitions                                                             Sûreté du Québec 

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 

a) Fausse alarme : Mise en marche d’une alarme de sécurité pour laquelle il n’existe aucune preuve qu’un incen-

die, qu’une entrée non autorisée ou qu’une infraction criminelle ait été tentée ou ait eu lieu dans, sur ou à l’égard 

d’un bâtiment ou de tout lieu et comprend notamment : 

i. Le déclenchement d’un système d’alarme pendant son installation ou sa mise à l’essai; 

ii. Le déclenchement d’un système d’alarme par un équipement défaillant ou inadéquat; 

  Le déclenchement d’un système d’alarme par des conditions atmosphériques, des vibrations ou une panne de 

courant; 

iv. Le déclenchement par erreur, sans nécessité ou par négligence d’un système d’alarme de sécurité par l’utilisa-

teur; 

v Le déclenchement d’un système d’alarme suite à des travaux de réparation ou de construction, notamment, 

mais non limitativement, procédés de moulage, soudage ou poussière. 

SECTION III 

DISPOSITIONS PÉNALES 

Article 12. Avis d’infraction 

Lorsque la personne responsable de l’application conclut qu’il s’agit d’une première fausse alarme incendie, mais 

qu’elle n’est pas reliée à une défectuosité du système d’alarme, il peut émettre un avis d’infraction au lieu d’un cons-

tat. 

RÈGLEMENT 2011-025 

PROTECTION ET PRÉVENTION DES INCENDIES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN 

ARTICLE 26 – RAPPORTS D’INSPECTION ET ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

Le propriétaire, locataire ou occupant d'un bâtiment doit, sur demande de l'autorité compétente du Service incendie, 

fournir une attestation du bon fonctionnement du système d'alarme incendie, du système de gicleurs automatiques à 

eau, des canalisations et robinets d'incendie armés, du réseau de communication phonique, de l'alimentation de se-

cours et de l’éclairage de sécurité, des systèmes d'extinction spéciaux, des systèmes d'extinction fixes pour appa-

reils à cuisson commerciaux, de l’entretien des systèmes d’extraction des vapeurs de cuisson, des extincteurs por-

tatifs ou des réseaux d'alimentation en eau pour la protection contre l'incendie, selon le cas. 

 

Note : Nous allons réviser la règlementation sous peu et s’assurer d’enlever le caractère discrétionnaire de nos règlementa-

tions. 

Municipalité Saint-Lucien 
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Municipalité Saint-Lucien 

Directive # Description 
Date Coûts approuvés 

Émission (+/-) 
ARCHITECTURE     

A-1 Ragréage cheminée 2023-04-18              399.14 $ 
A-2 Ragréage colonne, paroi de puit pour ventilation 2023-05-05       3 686.20 $ 

A-3 
Ragréage colonne, garde-corps jubé, ouvertures, réparation 
mur ext. 

2023-06-05       5 054.00 $ 

A-4 Retrait de la cloche 2023-06-28           1 698.72 $ 
A-5 Peinture aluminium toiture 2023-08-28  - 
A-6 Marche, mobilier, barre-panique 2023-09-07           1 490.78 $ 
A-7 Contreplaqué 2023-09-13         13 778.00 $ 
A-8 Nouvelle porte entrée 2023-09-20           7 777.90 $ 
A-9 Ajout d'un contreplaqué à l'étage 2023-09-25         11 847.00 $ 
A-10 Mur mécanographie, poignée porte 2023-10-06           1 333.97 $- 
A-11 Étoile plafond, trou fondation 2023-10-17           3 534.89 $ 
A-12 Chemin de clé 2023-11-15   

CIVIL       
C-01 Démolition conduite sanitaire 2023-05-17                        -   $ 
C-02 Modification surface gazonnée 2023-05-18 2051.59 
C-03 Rétention d'eau         1 499.02 $ 
C-04 Déplacement lampadaire 2023-09-19                 -   $ 
C-05 Modification surface gazonnée     
C-06 Ajustement Zones de gazon 2023-10-25       1 615.91 $ 
C-07 Procédure Amiante 2023-09-19       2 441.01 $ 

STRUCTURE       

S-01 Rehaussement empattement 2023-04-19           4 064.06 $ 
S-02 Ajout de murs de refend 2023-05-16           7 837.25 $ 
S-03 Annulation linteau, modif coupe                   -   $ 

MÉCANIQUE       

M-01 Modification course des conduits de ventilation 2023-05-03       5 826.94 $ 
M-02 Ajout tuyauterie drainage 2023-05-22       5 246.53 $ 
M-03 Déplacement unité climatisation 2023-06-06 0.00 $ 
M-04 Démantèlement plomberie SS + pompe sanitaire 2023-07-21       6 013.66 $ 
M-05 Ajout sortie extérieure         2 299.73 $ 

        
ÉLECTRICI-
TÉ 

      

E-01 Alimentation cabanon 2023-04-20              940.01 $ 
E-02 Appareil de chauffage retiré et réinstaller 2023-04-27           1 029.09 $ 
E-03 Déplacement panneau électrique 2023-05-04           2 904.87 $- 

E-04 R1 Raccordement voûte 2023-05-17          734.19 $ 
E-05 Modification éclairage sortie 2023-06-08          461.50 $ 
E-06 Remplacement éclairage entrée 2023-06-20          205.37 $ 
E-07 Annulée     
E-08 Installation 2 prises électriques pour pompe ss 2023-07-21       1 094.26 $ 
E-09 Déplacement prises et chauffage bur.poste 2023-08-14          609.70 $ 
E-10 Éclairage circuit 24hrs 2023-09-06          192.08 $ 
E-11 Relocalisation lampadaire 2023-09-19                 -   $ 
E-12 4 transformateurs supplémentaires 2023-10-23       1 192.91 $ 
E-13 Raccordement opérateur de porte 2023-10-23       2 427.46 $ 
E-14 Relocalisation lampadaire 2023-09-19                 -   $ 

E-15 Modification prise de courant     

9- Concernant la modernisation de l’église pour en faire les bureaux municipaux 

ll semblerait qu’à l’origine aucune dépense n’ait été planifiée pour l’isolation du toit. L’isolation du toit n’a donc pas été 

prise en compte lors du dépôt du devis original. C’est une fois les travaux commencés que l’entrepreneur a soulevé le 

point de l’isolation déficiente du toit. Considérant les modifications aux devis original ci-dessous, aucun montant d’argent 

supplémentaire n’a pu être planifié avant 2025 pour la réfection de l’isolation du toit, mais plutôt pour les modifications 

suivantes qui ont été priorisées.  

 

■ 
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Municipalité Saint-Lucien 

 

AVIS À TOUS LES  

ENFANTS  

PETITS ET GRANDS 

 

Vous verrez que de nou-

veaux jeux prendront place 

dans le bac à jeux qui est 

situé près des modules. Des 

jeux pour le sable, un fris-

bee, des raquettes de bad-

minton, etc.  

Afin de permettre à tous 

d’en profiter il est important 

de remettre les jeux dans le 

bac. Il faut également vider 

les chaudières afin de ne pas 

mettre de sable dans le bac. 

Amusez-vous bien!  

Pixabay 
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Le bac noir représente le dernier 
recours pour les déchets qui ne peu-
vent être ni recyclés ni compostés, 
ni revalorisés. On l’utilise pour les 
déchets ultimes, ceux qui, malheu-
reusement, n’ont pas de seconde 
vie. Toutes les matières qui se re-
trouvent dans le bac noir s’en vont 
au site d’enfouissement. Bien trier 
nos matières permet de limiter la 
pollution inutile.  

 

 

 

 

CE QU’ON MET  

DANS LE BAC NOIR 

- Les déchets d’hygiène personnelle  et 
de nettoyage (couches, serviettes hygié-
niques, tampons, coton démaquillants, 
lingettes, sac d’aspirateur, litière à chat, 
etc.) 

- Les plastiques non recyclables (jouets 
brisés, sacs compostables, sac biodégra-
dable, sac oxobiodégradable, sac plas-
tique avec excréments d’animaux, etc.) 

- Objets divers : petits objets cassés, 
vaisselles cassées, guirlande, masque 
jetable. 

 

CE QU’ON NE MET PAS  

DANS LE BAC NOIR 

- Les matières recyclables (contenants, 
emballages, imprimés) 

- Les résidus alimentaires ou végétaux 
(ils vont au bac brun/compost) 

- Les produits électroniques, batteries, 
objets dangereux comme les seringues, 
de l’huile, des solvants, de la peinture 
des médicaments, (à apporter à l’éco-
centre!)  

- Les produits volumineux et les maté-
riaux de construction (à apporter à 
l’écocentre!)  ■ 

 

Municipalité Saint-Lucien 

QUOI METTRE DANS LE BAC NOIR? 
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APPORTEZ LE MATÉRIEL DU LUNDI AU MERCRE-

DI DE 12H15 À 17H, LE JEUDI DE 10H À 14H ET DE 

15H À 18H ET LE VENDREDI DE 12H15 ET 17H OU 

À LA SÉANCE DU CONSEIL LE 11 AOÛT À 19H30.  

Municipalité Saint-Lucien 
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Municipalité Saint-Lucien 

Le comité des Félixeries 

Les Félixeries approchent à grands pas, nous sommes dans 
le dernier droit. Nous avons hâte de vous voir encore cette 
année.  

 Pour la course de boîtes à savon, nous avons encore des 
places de disponible dans les deux catégories : jeunes et entre-
prises. Cette année encore nous aurons plus d’une quinzaine d’ex-
posants de Saint-Félix et des environs, qui vous feront connaitre 
leurs passions. Ils seront situés au gymnase de l’école Saint-Félix. 
Nous attendons encore plus de belles voitures d’époque.  

 Nous aurons une ambiance vraiment intéressante sur place, 
avec un photo boot et la présence de Pin-up sur place. Dans la 
zone Famille, nous aurons un parcourt Ninja pour les adolescents 
et les adultes ainsi que de l’animation tout au long de la journée le 
samedi.  

 La vente de billets est déjà en cours! Communiquez avec 
nous sur la page Facebook Les Félixeries pour plus d’information. 
Pour le dîner du maire, nous invitons les familles de Saint-Félix à 
venir dîner avec nous le dimanche.  

 Nous avons toujours besoin de bénévoles…Sans bénévole, il 
n’y aurait pas de Félixeries. Une rencontre aura lieu sous peu. à 
suivre! 

 Le comité des Félixeries ■ 
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Nous espérons que l’été vous per-
met de refaire le plein d’énergie. 
Quant à nous, nous continuons de 
faire avancer nos différents projets. 

 

FÊTE NATIONALE 

 Cette année, nous avons enfin 
pu réaliser la Fête nationale telle que 
prévue. Ce fut une réussite grâce à la 
participation de tous. Merci aux 
membres de la FADOQ Saint-Lucien 
pour l’animation du bingo. Leur impli-
cation a été très appréciée. Le Cercle 
des Fermières Saint-Lucien a tenu un 
kiosque et les participants pouvaient 
aussi acheter des créations faites par les 
Fermières. M. Raymond Breton a ani-
mé la Fête et a su présenter avec en-
thousiasme les différents volets de la 
Fête. Mme Mélanie Moulin, profes-
seure de danse country à Saint-Lucien, 
a d’abord fait danser le public avant de 
céder la place à trois heures de musique 
québécoise joyeusement orchestrée par 
le Groupe West. Nous sommes très 
fiers d’avoir mis de l’avant des artistes 
locaux. Le feu de joie a été préparé par 
des conseillers municipaux et des em-
ployés de la municipalité tandis que le 
feu d’artifices était sous la responsabili-
té des conseillers municipaux Richard 
Sylvain et Michel Côté.  Un immense 
merci aux nombreux bénévoles qui ont 
collaboré à la préparation et à la réus-
site de cet événement malgré la chaleur 
intense. Comme vous pouvez le cons-
tater, la Fête nationale ne pourrait avoir 
lieu sans l’aide de toute la communau-
té.  

 À l’année prochaine ! 

SOCCER 

 Cette année, le soccer récréatif 
a attiré plus d’une soixantaine d’enfants 
âgés de 4 à 16 ans. Un grand merci aux 
entraineurs qui animent les différents 

groupes: Gabrielle, Éric, Julien, Louis, 
Sarah, Claudia et tous les parents qui 
aident de temps à autre. Votre aide et 
votre participation sont essentielles 
pour le maintien de cette activité. Bra-
vo à tous les participants qui démon-
trent toujours beaucoup d’entrain sur le 
terrain.  

 Au plaisir de tous vous revoir 
l’an prochain. 

BOUTIQUE LUCIENNOISE 

 La « Boutique Luciennoise » 
ainsi que ses bénévoles ont pris une 
pause durant le mois de juillet. Elle sera 
ouverte à partir du samedi 9 août, juste 
à temps pour les achats nécessaires à la 
rentrée scolaire. Vous y trouverez des 
vêtements pour toute la famille à prix 
modiques. La Boutique Luciennoise 
sera ouverte: 

 

tous les samedis matin de 9h à midi 

tous les mercredis matin de 10h à midi 
à partir du 13 août 

tous les vendredis soirs de 18h30 à 20h 
à partir du 15 août 

 

 Venez profiter de ce service 
que nous offrons à la communauté de 
Saint-Lucien et des municipalités avoi-
sinantes. Tous les profits seront redon-
nés à la communauté. 

 Consultez régulièrement notre 
page Facebook pour suivre les activités 
de la Boutique. 

JARDIN COLLECTIF 

 Voici des nouvelles fraîches de 
notre jardin collectif qui est situé à l’ar-
rière du terrain de soccer. Les 30 boîtes 
en bois ont toutes été construites et les 
dernières ont été mises en place au 
cours du mois de juillet. Les semis faits 
au cours du printemps ont été plantés 
avec l’aide de bénévoles et le résultat 

est très concluant. Le but du projet est 
de cultiver des légumes en commun, de 
partager une partie des récoltes avec les 
participants actifs du projet, une autre 
proportion sera remise à des familles 
moins choyées par la vie et une troi-
sième partie sera vendue au public 
pour amasser l’argent nécessaire aux 
achats de l’année suivante. Nous dési-
rons que ce projet favorise les relations 
intergénérationnelles, alors quelque soit 
votre âge on vous attend. 

 De plus, deux grands bacs ont 
été installés en avant du parc de mo-
dules de jeux. Ces bacs font partie d’un 
projet de « jardins du partage » mis en 
place par la Fondation de la Tablée po-
pulaire et du CIUSS Mauricie-Centre-
du-Québec auquel nous avons adhéré 
afin de favoriser la consommation de 
légumes. Vu la date tardive de leur ins-
tallation, nous espérons quand même 
pouvoir vous offrir gratuitement 
quelques légumes avant la fin de la sai-
son. 

 Si vous êtes intéressés soit pour 
aider à l’entretien du jardin, à recevoir 
des légumes ou en acheter, contactez-
nous. 

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 

 Si vous avez le goût de vous 
impliquer dans votre communauté, 
nous sommes toujours à la recherche 
de bénévoles soit pour aider à la Bou-
tique Luciennoise ou pour nous aider 
lors des différentes activités que nous 
proposons à la population au cours de 
l’année. N’hésitez pas à nous contacter 
sur: 

 Notre page Facebook, notre 
adresse courr ie l  lois i rsotj s t lu-
cien@gmail.com au 450-494-2751 ou 
au 514-924-4667. 

  L’équipe des Loisirs-OTJ St-Lucien ■ 

RETOUR SUR LES ACTIVITÉS DE L’ÉTÉ 
Et nouvelles du jardin collectif 

Loisirs-OTJ St-Lucien 
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Loisirs-OTJ St-Lucien 

Photos du  groupe West par Francine Denis 

Photos du jardins collectif au mois de juillet par Francine Denis 
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Club FADOQ Or et Argent 

Bonjour chers amis FADOQ de 

Saint-Lucien. L’été bat son plein 

avec ses températures chaudes et 

humides. C’est excellent pour le jar-

dinage et les bleuets pour les pro-

ducteurs locaux. 

 

Nous poursuivons nos activités 

régulières estivales à la pétanque sur 

nos quatre terrains le mercredi à 13h30 

et le vendredi à 13h30 aussi, jusqu’à 

nouvel ordre, car plusieurs membres 

vont au Bingo du Camping Les Bou-

leaux en soirée. Nous vous rappelons 

qu’en cas de pluie nos activités ont lieu 

à notre local FADOQ au centre com-

munautaire. Bonnes vacances et soyez 

prudents. 

VISITE AU PRESBYTÈRE 

Une vingtaine de membres du 

Club sont allés faire une escapade au 

presbytère de Ste-Élisabeth de War-

wick par un bel après-midi de plein-air 

et une dégustation de fromage vendre-

di dernier. 

 

CARTE DE MEMBRE 

Joignez nos 580 000 membres 

FADOQ ! 30 $ pour 1 an ou 55 $ pour 

2 ans: 

 - Pour profiter de près de 1 000 

rabais et privilèges qui vous permettent 

de faire des économies; 

 - Pour conserver un mode de vie 

actif en bénéficiant d’une multi-

tude d’activités sportives, récréatives et 

culturelles; 

 -  P o u r  n o u s  a i d e r  à 

mieux défendre les droits collectifs des 

50+ et contribuer à notre cause : la 

qualité de vie; 

 - Pour recevoir des informations 

et des conseils par le biais du magazine 

Virage 4 fois par année, des pro-

grammes et des ressources, de plusieurs 

p l a t e f o r m e s  n u m é r i q u e s 

dont l’infolettre ; 

 et bien plus encore! 

RENTRÉE VIACTIVE 

Invitation à participer à la Ren-

trée Viactive « Bougeons et marchons 

ensemble » mercredi le 3 septembre à 

9h15 au Centre communautaire de St-

Lucien.  

À la fin de l’activité, deux paires 

de bâtons de marche seront tirés parmi 

les participants, gracieuseté de la FA-

DOQ Centre du Québec. 

On vous attend, en grand 

nombre pour profiter de ce bel événe-

ment où la santé est à l’honneur. 

HORAIRE DE L’ACTIVITÉ 

9h15 : Accueil des participants et des 

collaborateurs 

9h30 : Exercices d’échauffement et de 

routine 

10h : Collation 

10h20 : Formation sur l’utilisation de 

bâtons de marche par des représentants 

du CIUSSS Mauricie-Centre-du-

Québec 

10h40 : Marche yoga dans les sentiers 

de St-Lucien animée par Mme Carole 

Campeau 

11h30 : Retour de la marche et exer-

cices d’étirement 

Bienvenue à tous. 

     Club FADOQ,            
         Or&Argent, Saint-Lucien ■ 

RENTRÉE VIACTIVE 
Et retour sur notre dégustation de fromage 

https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/rabais
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/activites
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/activites
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/a-propos/defense-des-droits-collectifs
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/actualites/bulletin/a-la-une-de-virage
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/ressources
https://www.fadoq.ca/centre-du-quebec/a-propos/infolettre
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Municipalité Saint-Lucien 
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Si vous avez besoin d’aide alimentaire, 

contactez le comité partage au (819) 397-2626 

 

HORAIRE  

RÉGULIER  

DE LA 

MAISON  

FRANCINE  

LEROUX 

Lundi au vendredi  

de 9h à 17h 

Fermée pendant les va-

cances de la construc-

tion 

 

 

 

 

HORAIRE DE LA  

MICRO-BOUTIQUE  

(vous y trouverez les 
plats prêts à manger de 
la Maison et le coin arti-
sanat du Cercle de Fer-

mières) 

Lundi au vendredi  

de 9h à 17h 

Maison Francine Leroux 
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Maison Francine Leroux 

La Maison Francine Leroux est en 
pleine effervescence avec la pro-
duction de confitures et de con-
serves. Si vous avez l’occasion de 
passer, venez goûter à nos nou-
veautés ! 

 

Cette année, nous pouvons compter 
sur notre jardin en bacs, installé sur le 
terrain de la maison. Nous avons ainsi 
accès à des légumes frais, à portée de 
main, qui serviront à la préparation des 
repas dans notre cuisine et qui pour-
ront être utilisés par le comité Partage 
pour répondre aux demandes d’aide 
alimentaire. 

 Nous sommes également reconnais-
sants envers les jardiniers de la com-
munauté, qui nous offrent généreuse-
ment les surplus de leurs récoltes. Ces 
dons sont transformés avec soin en 
plats cuisinés ou mis en conservation 
pour une utilisation pendant la saison 
hivernale. Une belle alliance entre na-
ture, entraide et savoir-faire local. 

 Nous travaillons actuellement à pla-
nifier notre période active en cuisine, 
afin de mieux répondre à vos besoins 
en repas prêts-à-manger. Lorsque vous 
avez moins le temps ou l’envie de cui-
siner, la Maison Francine Leroux est là 
pour vous ! 

Nous avons la capacité de : 

- répondre à vos demandes ponc-
tuelles de repas; 

- ou encore mettre en place 
une entente hebdomadaire vous per-
mettant de recevoir des plats savou-
reux chaque semaine. 

 Des repas faits maison, avec soin, 
pour vous simplifier la vie tout en 
mangeant sainement. 

UN ÉTÉ SUR LA ROUTE  

POUR LA MAISON FRANCINE 
LEROUX  

 Au cours de la saison estivale, la 
Maison Francine Leroux a le plaisir de 
participer au Marché du belvédère au 
secteur Saint-Joachim-de-Courval, une 
belle vitrine pour faire rayonner ses 
produits maison et se faire connaître 
comme organisme communautaire 
engagé dans la valorisation de son mi-
lieu. 

 Cette aventure bénéficie de la pré-
sence de Louis Brasseur, notre appren-
ti-stagiaire, qui s’est joint à nous dans 
le cadre du Trio Desjardins pour l’em-
ploi. Sa contribution dynamique a ap-
porté un vent de fraîcheur et d’enthou-
siasme à notre équipe. 

 Merci à toutes les personnes qui 
sont venues à notre rencontre, cu-
rieuses de découvrir notre mission et 
nos saveurs locales. Ensemble, nous 
continuons à faire vivre une commu-
nauté solidaire et gourmande. 

UN AUTOMNE BIEN REMPLI  

À LA MAISON FRANCINE LE-
ROUX !  

 La Maison Francine Leroux se 
prépare à vivre un automne 2025 riche 
en activités et en rencontres ! 

-  Portes ouvertes le dimanche 14 
 septembre 
- Conférence de l’APPAD 
 (Association des personnes 
 proches aidantes Drummond) en 
 octobre 
-  Souper spaghetti du comité Partage 
 en novembre 
-  Guignolée en décembre 

  

ET CE N’EST PAS TOUT ! 
 Plusieurs personnes participeront 
au programme P.I.E.D. qui vise à pré-
venir les chutes chez les personnes 
aînées vivant à domicile. Le pro-
gramme commencera le lundi 8 sep-
tembre à la Maison Francine Leroux. 

 Ce sera donc un automne pla-
cé sous le signe de l’engagement, du 
partage et de la vitalité communau-
taire ! 

       Maison Francine Leroux ■ 

UN ÉTÉ OCCUPÉ POUR NOS BÉNÉVOLES 
Saveurs d’été à la Maison Francine Leroux 
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Maison Francine Leroux 
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Cercle de Fermières Saint-Lucien 

 

PROCHAINE RÉUNION 
DU CERCLE 

Jeudi 11 septembre 19h 

CAFÉ-TRICOT 

Lundi  13h à 16h 

Vendredi 18h30 à 21h 

Samedi 13h à 16h 

Il est toujours possible de devenir membre du Cercle de Fermières 
Saint-Lucien et ainsi vous joindre à notre belle organisation. Des 
activités vous sont offertes tout au long de l’année. Les Fermières 
sont très accueillantes et toujours prêtes à vous aider. 

Photo par Michele Roy sur flickr 
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APPELÉS ET ENVOYÉS! 

Bien le bonjour ! 

J’espère que vous vous portez bien et 
que les vôtres sont en forme égale-
ment. L’été s’installe de bien belle fa-
çon depuis quelques semaines et nous 
pouvons nous émerveiller des beautés 
de la nature. Puissions-nous vivre en 
cet été, les dispositions intérieures que 
sont l’ouverture, la confiance et 
l’émerveillement. Il me semble que la 
belle saison peut nous aider à voir 
l’Évangile qui prend vie et qui se dé-
ploie comme la vie jaillissant de nos 
potagers et plates-bandes. Une fleur, 
un papillon, un nuage, un écureuil, un 
champ, etc. Je me rappelle les paroles 
d’une très belle chanson de Robert 
Lebel :  

Comme on cueille les fruits, à l’heure 
des moissons comme on est ébloui,  
quand s’ouvre un papillon osons cueil-
lir la vie, au cœur de nos passions pour 
entendre son cri, et lui donner un nom 
comme on cueille les fruits, et que 
Dieu soit toujours au cœur de nos 
maisons comm’un refrain d’amour au 
cœur de nos chansons. 

 Comme équipe, nous avons vé-
cu notre temps de relecture de l’année 
pastorale 2024-2025 et nous sommes 
émerveillés de ce que nous avons pu 
vivre avec vous cette année. Nous 
avons su nous ajuster à ce que la vie 
nous apporte et demeurer à l’écoute 
des appels de l’Esprit au meilleur de 
nous-même. Nous avons été présents 
avec les communautés de St-Charles et 
de St-Joachim avec les changements 
au niveau des deux lieux de culte. Ce 
sont des passages importants qui se 
vivent. Nous voulons être présents et 
disponibles pour vous accompagner 
dans ces passages.  

 

 Le mois de juillet sera un temps 
de vacances pour les agentes de pasto-
rale de notre équipe. Bon repos à Na-
thalie (qui poursuit sa convalescence), 
France et Louise, refaites vos forces 
pour nous revenir en forme en août 
prochain. Luc Lafond et moi-même 
prenons aussi quelques semaines de 
vacances en cours d’été. 

SUGGESTIONS DE LECTURE ET 
DE RESSOURCEMENT POUR 
L’ÉTÉ 

 L’été est commencé. Nous res-
sentons que notre corps et notre esprit 
ont besoin de soleil. Mais si la météo 
n’est pas au rendez-vous, n’hésitez pas 
à vous ressourcer sur notre chaîne 
Youtube ou à lire avec ces suggestions 
du Prions en Église. 

-https://www.youtube.com/
@eglisecatholiquedrummondvi9761 

-St-Charles de Foucauld par Jacques 
Gauthier 

-Méditations sur les Béatitudes, Pape 
François 

-Se convertir à l’évangile par Pierre 
Goudreault 

-Quand Jésus pose son regard sur moi 
par Pierre Goudreault 

-Cette parole qui m’habite de Collectif  

-Rencontrer le Christ de Collectif 

-Les couples phares de la bible par 
Jocelyne Tarneaud 

PRIÈRE POUR LE TEMPS DES 
VACANCES 

 Je Te remercie, Seigneur, pour 
ces vacances d’été, auxquelles Tu me 
donnes la joie, cette année encore, de 
profiter ! Ces vacances me sont salu-
taires, et elles le sont aussi pour ceux 
qui peuvent en prendre. En ces jours 
de détente totale, que Ta bonne Parole 
soit un réconfort pour moi, Seigneur. 
En ce moment propice, j’ai juste envie 
d’être libre. Libre de prier, de penser 
et d’agir, dehors des horaires imposés, 
loin du chaos de la ville, plongé dans 
la beauté de la création. Merci, Sei-
gneur, pour tout ce que Tu as fait de 
beau et de bon. Merci pour le repos 
que Tu m’accordes ces jours-ci ! Pro-
tège tous ceux qui, sur les routes, en 
mer, et dans le ciel, partent à la re-
cherche d’un peu de fraîcheur ! 
Amen !  

 

 Notre bureau paroissial est tou-
jours ouvert du lundi au jeudi entre 9h 
et 11h30, merci aux bénévoles. Il sera 
cependant fermé lors des vacances 
de la construction, soit du 20 juillet 
au 2 août 2025. Pour nous joindre, 
contactez le presbytère de St-Cyrille 
819-397-2344. Demeurons solidaires 
les uns et les autres dans la prière. Pre-
nez soin de vous et de vos proches. 
Bon courage et que le Seigneur Res-
suscité vous soutienne, de même que 
saint Luc…  
                  Jean-Luc Blanchette, ptre ■ 

 

 

HORAIRE RÉGULIER                
DES MESSES 

Les 2 premiers dimanches du mois :   
Saint-Cyrille-de-Wendover à 9h 

Les autres dimanches :                        
Saint-Félix-de-Kingsey à 11h 

Fabrique St-Luc 

NB : mercredi 11 juin – dernière messe 
pour l’été sur semaine à St-Cyrille 

https://www.youtube.com/@eglisecatholiquedrummondvi9761
https://www.youtube.com/@eglisecatholiquedrummondvi9761
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  COORDONNÉES UTILES 
 

BUREAU MUNICIPAL 
ADRESSE   5250, 7e Rang, Saint-Lucien  
TÉLÉPHONE  (819) 390-4679 
COURRIEL PRINCIPAL bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
SITE INTERNET  saint-lucien.ca 
PAGE FACEBOOK  @municipalitesaintlucien 
HEURES D’OUVERTURE Lundi au jeudi: 8h30 à 12 h et 13 h à 16 h 
    

BUREAU DE POSTE 
ADRESSE   5252, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  (819) 850-4688 
HEURES D’OUVERTURE Lundi au mercredi: 12h15 h à 17 h 
*Depuis le 10 MARS* Jeudi: 10h à 14h et 15h à 18h 
   Vendredi: 12h15 h à 17 h 
 

ORGANISMES 
 

Cercle de Fermières de Saint-Lucien 
ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  (819) 397-2626 
SITE INTERNET  cfq.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @Cercle-de-fermières-St-Lucien 
 

Club FADOQ de Saint-Lucien 
ADRESSE   5350B, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  (819) 397-2893 
SITE INTERNET  fadoq.ca 
 

Loisirs OTJ St-Lucien 
ADRESSE   5350A, 7e Rang, Saint-Lucien 
COURRIEL  loisirsotjstlucien@gmail.com 
PAGE FACEBOOK  @otjstlucien 
 

Maison Francine Leroux 
ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  (819) 397-2626 
SITE INTERNET  maisonfrancineleroux.com 
PAGE FACEBOOK  @MaisonFrancineLeroux 
 

PAROISSE ST-LUC 
TÉLÉPHONE  (819) 397-2344 
COURRIEL  st-luc@hotmail.ca 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES CHÊNES 
TÉLÉPHONE  819 478-6700 
SITE INTERNET  csdeschenes.gouv.qc.ca 
 

MRC DE DRUMMOND 
TÉLÉPHONE  (819) 477-2230 
COURRIEL  info@mrcdrummond.qc.ca 
SITE INTERNET  mrcdrummond.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @MRC de Drummond 
 

ÉCOCENTRE 
ADRESSE   5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 
TÉLÉPHONE  (819) 477-1312 
COURRIEL  info@recuperaction.ca 
HEURES D’OUVERTURE mardi au samedi: 8 h à 17 h 
   *Du 1er avril au 30 novembre* 
 

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE DRUMMOND (SPAD) 
TÉLÉPHONE  (819) 472-5700 
COURRIEL  info@spad.ca 
SITE INTERNET  spad.ca 

 

GRILLE DE TARIFS PUBLICITAIRES 2025 - LE P’TIT CURIEUX 

 

 

 

 

 

 

 

Pour publier une annonce ou pour soumettre un article, 
contactez-nous:  bureaumunicipal@saint-lucien.ca 

    
    

Date de tombée du P’tit curieux :  le 15 de chaque mois à 10h  

*Prenez note que le P’tit Curieux prend vacances au mois de juillet 

 Publication  

OCCASIONNELLE 

Publication  

ANNUELLE  

OBNL de 

Saint-

Lucien 
Format Tous OBNL PRIVÉE 

CARTE D’AFFAIRES 

Noir et blanc 
      20 $     90 $     130 $ 

Sans 

frais  

1/4 PAGE 

Noir et blanc 
      50 $      160 $     180 $ 

1/2 PAGE 

Noir et blanc      90 $      300 $     320 $ 

1 PAGE 

Noir et blanc 
     125 $      500 $     520 $ 

CARTE D’AFFAIRES 

Couleur 
     30 $      120 $     140 $ 

1/4 PAGE 

Couleur 
     70 $      260 $    280 $ 

1/2 PAGE 

Couleur 
     120 $      510 $    750 $ 

Page couleur      250 $     1000 $    1250 $ 

Les montants incluent les taxes 

COURRIEL PRINCIPAL bureaumunicipal@saint-lucien.ca 

MAIRESSE  maryse.collette@saint-lucien.ca  
DIRECTION GÉNÉRALE direction@saint-lucien.ca 
INSPECTEUR  inspecteur@saint-lucien.ca 
TRAVAUX PUBLICS  david.lampron@saint-lucien.ca 
LOISIRS ET COMM.  loisir@saint-lucien.ca 
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Drainage au laser - Débroussailleuse 

           courriel: info@excavationjnf.com 
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Anthony Dubord, B.Sc.A., a.-g. 

ESPACE PUBLICITAIRE 

DISPONIBLE 
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AOÛT 2025 

Atelier de Land Art - 13h30 
Entrée des sentiers de Saint-Lucien 


